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Crivelli ('); quelques Iroupes, sous le colonel Pfyffer, oecupaient de
plus le Heitersberg. Voyanl les Zuricois etablir leur camp aupres
de Weltingen, le colonel Reding donna le signal pour ouvrir le
feu. Aussitöt le vieux chäteau commenca ä tirer contre le camp
zuricois, sans toutefois lui faire aucun mal, sans doute par suite de
la port6e restreinle de Tartillerie de cette epoque.

(A suivre.)

LE CLAIRON TELEPHONE.

Sur l'importance de plus en plus manifeste des signaux de

campagne ä grande porlee et en particulier sur un nouvel inslrument ä

cet effet, le Spectateur militaire du 15 octobre a publie un interessant

article d'un ecrivain de talent, M. Thomas-Anquetil (s), dont
nous ferons connaitre les prineipaux points k nos lecteurs :

« La Iransmission rapide et assuree des avis, ordres, depeches,
semble devoir acquerir une importance de plus en plus considerable,
aux divers poinls de vue militaires, car eile est susceptible d'exercer
la plus haute influence, non seulement sur l'ensemble des Operations
tactiques, lors d'une balaille, mais sur Tissue des combinaisons
strategiques d'un plan de campagne....

« Plusieurs auteurs s'etant oecupes precedemment de la lelephonie
dont M. Sudre a ete le promoteur, il ne me resterait donc rien k

dire sur ce sujet si M. Halary, ainsi que je Tai annonce le mois
dernier, n'eüt invente un instrument de nature ä mieux condenser les

sons et les transmetlre k une plus grande dislance, ce qui permet de

simplifier la methode Sudre, lout en comblant ses lacunes.
« Apres une elude consciencieuse du clairon telephone, j'ai ete

tellement frappe des proprietes de Tinstrument et des avantages du

Systeme ä inlroduire, — car je suis pour les moyens pratiques les

plus simples, — que je pourrais decrire au courant de la plume,
sans aucun risque d'erreur, el Tinstrument, el sa methode. Mais

(') Les details nous manquent sur les dispositions plus pröcises de la defense de
la ville. II parait rösulter des rapports du siöge que cötait au vieux chäteau,
faisant l'office de citadelle, que se trouvait la plus grande masse d'artillerie. Une
seule des batteries de la place nous est connue, celle du baslion eleve vis-ä-vis du
couvent des Capucins. Une autre fut etablie sur le cimetiere pendant le siege. Les
recits sur ce dernier ne speeifient pas toujours assez exaetement s'il s'agit du feu de
la place ou de celui du chäteau, et confoudent parfois ce dernier avec le nouveau
chäteau, dont les abords etaient sans aucun doute defendus par une batterie.

(*) Auteur en outre d'une serie recente de remarquables etudes sur les nouvelles
armes ä feu, dont la derniere mentionne entr'autres un fusil au Systeme Couturier
qui parait fort pratique.
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M. Halary, quoique n'etant pas litterateur, est un homme d'esprit. II
a fait un memoire lucide, assez bien expose. Or j'apprehende de me
laisser empörter trop loin si par hasard mon pegase telephonique
vient k prendre le mors aux dents. Je me contenterai donc d'extraire
comme je Tentends, et ä ma guise, la quintessence du memoire de

M. Halary

« On connait l'utilite des postes telegraphiques appeles postes volanls;
mais ce mode rencontre de nombreux obstacles dans la pratique de

la guerre. On n'a pas toujours un materiel süffisant; Tinslallation
demande du temps; il faut franchir les tranchees, les ravins et les

rivieres, gravir des hauteurs escarpees, tourner les terrains infran-
chissables; et puis, d'un instant ä Taulre, Tennemi peut couper les

fils telegraphiques, renverser les supports, detruire les travaux... La

telephonie de M. Sudre, en offrant aux corps de troupes — regiments,
brigades, divisions, — des moyens de communiquer entre eux, re-
mediait en parlie k Tinsuffisance de Ia telegraphie eleclrique; cependant

cette telephonie n'est pas exempte, eile aussi, d'inconvenienls

graves. C'est pourquoi M. Halary a compris la necessite d'un autre

organe phonelique et d'un autre langage. Parlons d'abord de Tidiome,
nous parlerons ensuite de Tinstrument.

« D'apres la melhode de M. Sudre, Ia valeur des sons, c'cst-ä-dirc
leur signification ressort de la place qu'ils occupent dans la gamme;
les agenls charges de les transmettre en les reproduisant eux-memes
doivent etre de bons musiciens, au risque de commettre des erreurs
prejudiciables. D'autre part, eu egard k leur peu de tonalite, les notes

graves s'affaiblissent ä de faibles distances, au point, tantöt de perdre
leur expression premiere, tantöt de ne plus se laisser entendre du tout.

« Par un ingenieux emprunt ä la langue Morse, en usage pour les

appareils telegraphiques de cet inventeur, langue qui n'admet que
des signaux exprimes: ä Toreille, par des intervalles de temps, et

aux yeux, par des points ou des traits; M. Halary, dis-je, subslilue
ä la gamme un son unique, offrant beaucoup d'intensite, et il le rend
bref pour imiter le point, ou bien il le prolonge pour traduire le trait.

« De meme qu'il suffit, dans la langue Morse, de 4 points et de

4 traits pour rendre les differentes lettres de Taiphabet, plus un
certain nombre de signaux pröparatoires; de meme, en vertu de 4 sons

brefs et de 4 sons prolonges, toujours sur Tintonation convenue, et

groupes entre eux d'apres la theorie des combinaisons du binöme de

Newton, M. Halary formera tel mot qu'on voudra. Ainsi, pour
transmettre la lettre A, represenlee par un point suivi d'un trait, on

emettra un son bref, suivi aussitöt d'un autre plus prolonge, et ainsi
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de suite pour les diverses leltres, en se conformant aux prescriptions
relatives.

« Lorsqu'on passe d'un mot ä un autre, d'une phrase ä la suivante,
Ie repos ä observer sera plus long que celui affecte ä la designation
des lettres; avec le temps et l'habitude, Toreille se prete k Tappreciation

de ces nuances; effeclivement les employes des telegraphes,

apres un certain temps d'exercice, n'ont pas besoin, pour comprendre
le telegramme, de lire la bände de papier que le recepteur Morse de-
roule. II leur suffit de ce faible bruit que le stylet occasionne en frappant

sur Tenclume.

t M. Halary nous dit: « Tout en faisant usage de la langue Morse,
« pour la generalite des cas, il sera facullatif de se servir, pour les
« depeches secretes, de combinaisons variees, convenues k Tavance

« et dont les chefs de corps seuls auraient la clef. » Ici, je demande

pardon k M. Halary de ne pas etre de son avis. Pourquoi donner aux
chefs de corps, — chefs de bataillon ou d'escadrons, colonels, mare-
chaux de camp, generaux de division, — une clef qu'ils ne savent

pas manier et qu'ils peuvent perdre? Pres de qui Ies enverrez-vous k

la theorie? Quels seront leurs instructeurs? Dans le doule, k qui
devronl-ils en referer? Non, non! ceci est une affaire d'etat-major.
D'ailleurs, si vous ne voulez pas instituer un corps special ä cet effet,
qui vous empeche d'affecter k chaque regiment, k chaque bataillon
s'administrant isolement, une section de telephonistes, comme vous
avez des sapeurs, des tambours, des clairons, des ouvriers, et, dans

Tartillerie, des arlificiers? L'interprctalion d'une depeche, sur le
terrain du combat, ne saurait se remeltre ä huilaine, comme les arrets
de la cour imperiale. Comment donnerez-vous k chacun, je ne dis pas
Tinstruction de son grade, mais celle de grade auquel il sera peut-etre
appele inopinement par suite de mutation ou de pertes, si vous ne Ia

distribuez pas — celte instruclion — d'une maniere uniforme et
progressive tout ensemble? Est-ce qu'on inlerditaux officiers subalternes,
aux sous-officiers, aux soldats, la eulture de Tecole de bataillon ou des

manoeuvres de regiment? Est-ce qu'on ne dresse pas le militaire, quel
que soit son grade, ä savoir distinguer entre la sonnerie de la charge
el celle de la relraite? Habituez les troupes k marcher en avant, ä se

deployer, ä se replier, k batlre en retraite avec calme; faites-leur bien

comprendre que le premier qui tournera casaque et se rendra coupable
d'une indiscretion sera fusille sans pilie, alors vous n'aurez pas besoin
d'un Supplement de points et de traits pour exprimer les chiffres
necessaires k la transmission d'une depeche secrete.

« M. Halary nous dit: « A part la lenteur inseparable d'une
« semblable correspondance entre des personnes n'ayant pas encore
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« l'habitude de ce genre de communication, il est clair que la mise
« en pratique immediate de ce Systeme est accessible k tous, k cause
« de Timpossibilite de confondre les sons brefs avec les sons plus
« longs, ce qui implique la facilitö de les enregistrer k mesure qu'ils
« parviennent k Toreille et par consequent de les reproduire. »

« Ceci provoque de ma part les observations suivantes: 1° Selon
la configuration plus ou moins accidentee du terrain, les sons brefs
sont susceptibles de se transformer en des sons prolonges, par suite
des repercussions, ou echos. 2° Pendant les grands vents, les sons se

dispersem, s'egarent, s'affaiblissent; une longue pourra etre confondue

avec une breve. 3° On devra tenir les sons et non pas les filer; mais
chacun n'a pas la faculte de soutenir Tömission avec une egale

vigueur... D'oü je tire ces deductions: —On acceple bien, pour la

telegraphie electrique, Tadjonction d'un materiel encombrant; on a

bien supporte, depuis des siecles, qu'il y eüt par regiment une
quarantaine d'hommes, non combattants, porteurs de l'affreux chaudron

que Ton nomme tambour; eh bien, pourquoi n'admettrait-on pas, k

Tusage des telephonisles, un petit recipient ä air comprime dont le

jet serait regle par un piston obturateur? On obtiendrait de la sorte,
et dans la mesure voulue, des sons plus puissants, plus uniformes,
plus reguliers. On serait ä l'abri des fausses indications, des
appröciations erronees auxquelles l'appareil Morse se trouve expose lui-
meme quand les organes ne sont pas convenablement lubrefies, la

molette garnie d'encre retenant inegalement la bände deroulee par
le levier, ce qui donne aux poinls la longueur des traits, source
de frequentes meprises.... Mais, cette idee, je la donne pour ce

qu'elle vaut.
« Ayant epuise ce qui se rapporte ä Yidiome, passons k l'organe

phonetique proprement dit.
« Le moyen dont M. Halary se sert ne saurait faire defaut ä Texe-

cutant.
« II a choisi le claironv des instruments en cuivre le plus simple,

celui dont le son se propage le plus loin, el puis il Ta modifie de

teile facon qu'une nole quelconque prendra une grande inlensite de

volume et de force, mais k la condilion expresse de lui sacrifier toutes
les aulres notes.

« La modification imaginee par M. Halary repose sur l'emploi de

la parabole, cet ölöment reflecleur dont Archimede se servait pour
concenlrer la lumiere, la chaleur et projeter leurs rayons k une
distance considerable.

« L'idöe une fois concue, il a fallu Tappliquer, la realiser; mais

cela ne pouvait avoir lieu sans de patientes recherches, sans de nom-
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breuses observations, sans une mise en pratique intelligente.
Effectivement, les ondes lumineuses s'affaiblissent ä peine, soit par la rö-

flexion, soit par la röfraction; aussi en a-t-on profite puur les diriger
vers Tobjectif lenticulaire, principe sur lequel repose la construction
des phares modernes. Les ondes sonores, au contraire, se propagent
de teile sorte que Töbranlement, la rösistance de Tair constituent des

obstacles, aussi Tintensile du son decroit-elle en raison inverse du

carrö de la dislance au point de Tömission, la reflexion constituant
elle-meme une cause d'affaiblissement. On peut obtenir, il est vrai,
le renflement du son en le produisant dans un lube conique oü il
acquiert, en se concentrant, Tintensite dont jouirait l'ensemble des

ondes spheriques mises en mouvement ä Tair libre, phenomene
sur lequel repose Tusage du porte-voix et celui du cornet acoustique;
mais le son se refiechit parfois si confusement, avec ces instruments,

qu'il ne produit plus qu'une resonnance, surtoul lorsque Tair est agitö.
« D'autres motifs s'opposaient encore ä l'emploi (Tun telöphone

simplement parabolique. Apres avoir parcouru un tube, si le son se

trouve lance au travers d'une parabole coupee ä son foyer, il ne se

repercute nullement vers ce point el Ton ne peut beneficier ainsi de

sa repercussion pour aecroilre son intensitö. Enfin la conicite du
tube de la plupart des instruments en cuivre dans lequel le son se

developpe le fait diverger, ce qui nuit ä sa portee... M. Halary ötait

parvenu ä rernedier en parlie ä ces vices de construction en rernplacant

le pavillon ordinaire par une parabole; mais la coneavile
parabolique ne refiechit que les ondes sonores qui la frappent et n'exerce

aucune action sur celles non repercutees, lesquelles s'affaiblissent au

sortir de Tinstrument par le fait meme de leur divergence. Consö-

quemment, et pour faire eoineider son idee avec ce qui a lieu par
rapporl ä la reflexion de la lumiere, M. Halary ajusle, k la coneavile

parabolique de Tinstrument, un paraboloide symötrique, dont Taxe

puisse se confondre avec celui de la parabole, bien que, en vue du

regiage des tons, il doive conserver une certaine mobilile, gräce ä la
maniere d'apres laquelle ledit paraboloide s'adapte au pourtour du

pavillon par le moyen d'une tringle filelee, debouchant au centre d'un
croisillon muni de pinces vers Textremite de ses branches.

« Le son, au lieu de sortir immediatement de Tinstrument,
rencontre la surface convexe du paraboloide et se trouve repercute contre
Ia surface coneave de la parabole sur laquelle il arrive ä peu pres
comme s'il ötait emis de son foyer. Le paraboloide n'est donc aulre
chose qu'un reflecteur. Les ondes sonores, renvoyöes des parois du

paraboloide ä celles de la parabple par une sörie d'angles d'incidence
et de reflexion, se transforment pour ainsi dire en rayons susceptibles
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d'etre projetes au loin, mais quasi parallelement ä Taxe commun de
la parabole et du paraboloide. On le sent, et M. Halary aurait du
le consigner dans son memoire, les tölephonistes devront avoir le
soin de maintenir leur instrument dans la direction de la personne k

laquelle se transmet la depeche, sans quoi les sons, malgre leur in-
tensile et leur portee, ne lui parviendraient pas, tandis qu'ils pourraient
parvenir k des personnes auxquelles on ne voudrait pas les adresser.

« Par mon analyse et mes refiexions je me suis peut-etre öcartö
des considerations qui se sont offertes k l'esprit de M. Halary; j'ai
peut-etre defigure un peu sa pensee en y mettant du mien. Je vais
donc lui cöder la parole, tout en retenant mes phrases.

« Une direction et une projection parfailes sont les resultats obtenus
ä l'aide de cet instrument; sa portee est au moins le double de celle
du clairon ordinaire. Les diverses notes peuvent obtenir la meme
puissance, mais il faudrait döplacer pour chacune le paraboloide et
le mettre au foyer pralique, manoeuvre d'une difficulte relative. Cet

inconvenient disparait par Tapplication de la langue Morse. Approprie
ä Tinterpretalion d'une langue pour laquelle on n'emploie qu'une note,
Tinstrument reunit les conditions exigibles. En un mot:

1° Ce sysleme de transmission n'exige aucune notion de musique.
2° ün ne peut plus se meprendre sur ses elements, puisqu'il s'agit

uniquement de dislinguer la duröe d'uir meme son, toujours repetö.
3° II est accessible ä tout le monde, par la facilitö de produire un

son plus ou moins prolonge.
4° Tout autre instrument, pourvu qu'il ait une sonorite süffisante et

dont Tömission se fasse par un conduit ötroit, serait propre ä ce Systeme.
5° Au milieu d'une tempete et pour correspondre avec des navires

öloignös, cetle telephonie aiderait singulierement les marins.

« A Teffet d'experimenter la melhode Sudre, on a fait l'essai, ä bord
de la flotte, d'une trompette marine. Cet instrument ötait une sorle

d'orgue contenant autant de pavillons que de notes, et le son pro-
venait d'un soufflet. Mais l'orgue, fragile par lui-meme, tres accessible

aux variations de temperature, etait loin de repondre aux
conditions exigees, ä la mer, pour les rapports telegraphiques ou telö-

phoniques.
« Qui empeche d'appliquer ä Tömission des sons un inslrument dont

les notes aigues dominent le bruit de la tempete et Teclat de la foudre;
je veux dire le sifflet? — On actionnerait au besoin ce sifflet par un

jet de vapeur empruntö ä la chaudiere de Ia cuisine dislillatoire, ou
bien k la machine, le cas echeant. On supprimerait le paraboloide.
Le sifflet se disposerait k Textrömile d'un tube articule au moyen
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d'un genou et maintenu par un collier. Un filetage, pratiquö au centre
et dans Tepaisseur du pavillon parabolique, permettrait de fixer cet

appareil sur le tube du sifflet, la tele du sifflet venant former elle-
meme le foyer de la parabole. De cette maniere on obtiendrait, et
Tintensite des sons et la direction voulue, sans etre oblige de stoper,
virer de bord, etc.

« Oui, ainsi transmis, les signaux brefs ou longs du langage Morse

s'entendraient aisement sur une escadre, d'un navire k l'autre, meme
au milieu du vacarme d'une affaire navale; bien mieux, on pourrait
difförencier le son de chaque sifflet en affectant teile ou teile nole k

tel ou tel navire, afin de distinguer, sans autre avertissement pröa-
lable, d'oü provient Ie signal

« II serait difficile, je dirai meme impossible, de calculer ä priori
Tintensite du son, sa portee, ainsi que le diametre de la surface
active, celle d'oü Ton percoil bien les vibrations du tölephone. Toutefois,

je suppose qu'il aura suffi de signaler les phenomenes ci-dessus

k Tarmee, ä la marine, aux ingönieurs de terre et de mer, pour que
chacun, dans sa sphere, se mette en mesure de provoquer des essais

auxquels M. Halary se prelera d'aussi bon cceur, je me plais k le

croire, que j'ai eu de plaisir k mettre ma plume k sa disposition. »

SUR LA REVISION MILITAIRE FÖDERALE.

On nous öcrit de Geneve en date du 10 novembre:
J'ai lu dans votre dernier numero de la Revue une lettre-circulaire du

comite central de la Societe militaire federale aux sections cantonales demandant ä
celles-ci un rapport sur la question de la revision de nos institutions militaires
actuelles, qu'on dit, ä Zug, trös pressante.

En attendant que noire section qui, par parenthöse, vient de se reconstituer
pour deux ans sous la presidence de M. le major federal Diodati, Aloys, avec M. le
capitaine Brocher comme vice-president, fournisse le thema sollicite, je prends la
liberte de vous envoyer le mien en deux. mots.

Tout d'abord je ne sais point voir le motif qui rendrait la dite reforme si
pressante. Voilä 20 ans que nous vivons avec les institutions de 1848, en les amelio-
rant chaque jour suivant les besoins et möme suivant les goüts ä la mode; rien
n'exige qu'on fasse davantage et qu'on proeöde dorenavant par soubresauts et

par culbutes. Le peril n'est pas ä nos portes, et s'il y etait ce ne serait pas le
moment de mettre tout sens-dessus-dessous.

La revision dont on parle n'est pressante que dans les cantons momentanement
en fievre-chaude de progres quelconque, Zurich, par exemple, ou dans certains
autres, economes de profession, qui guettent toules les occasions de rejeter sur
Ia Confederation leurs prestations Gnancieres, sans voir qu'ils detruisenl par lä
leur droit ä Commander chez eux en bien autres choses qu'en affaires militaires.
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